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DOCUMENTS D'APPLICATION DE LA REGLEMENTATION
 

La Commission canadienne de surete nucleaire (CCSN) fonctionne a l'interieur d'un cadre 
juridique constitue de la legislation et, a l'appui, de documents d'application de la 
reglementation. Le terme « legislation  � renvoie a differents instruments legaux executoires : des 
lois, des reglements, des permis et des ordres. Quant aux documents d'application de la 
reglementation  - des politiques, des normes, des guides, des avis, des procedures et des 
documents d'information  -, ils soutiennent et expliquent davantage ces instruments. Les 
activites de reglementation de la CCSN reposent sur ces instruments et ces documents. 

Les documents d'application de la reglementation de la CCSN relevent des principales classes 
suivantes : 

Politique d'application de la reglementation : un document qui decrit la doctrine, les 
principes et les facteurs fondamentaux utilises par la CCSN dans son programme de 
reglementation. 

Norme d'application de la reglementation : un document qui peut servir a une evaluation de 
conformite et qui decrit les regles, les caracteristiques ou les pratiques que la CCSN accepte 
comme conformes aux exigences reglementaires. 

Guide d'application de la reglementation : un document qui sert de guide ou qui decrit des 
caracteristiques ou des pratiques recommandees par la CCSN et qui, d'apres elle, permettent de 
respecter les exigences reglementaires ou d'ameliorer l'efficacite administrative. 

Avis d'application de la reglementation : un document qui contient des conseils et des 
renseignements propres a un cas donne et qui sert a alerter les titulaires de permis et d'autres 
personnes a propos d'importantes questions de sante, de surete ou de conformite auxquelles il 
faut donner suite en temps utile. 

Procedure d'application de la reglementation : un document qui decrit les modalites de 
travail qu'utilise la CCSN pour administrer les exigences reglementaires dont elle est 
responsable. 

Les politiques, normes, guides, avis et procedures d'application de la reglementation ne creent 
pas d'exigences executoires, mais etayent les exigences reglementaires des reglements, des 
permis et des autres instruments executoires. Neanmoins, le cas echeant, un document 
d'application de la reglementation peut etre transforme en instrument executoire par son 
incorporation dans un reglement de la CCSN, dans un des permis qu'elle delivre ou dans un 
autre instrument executoire etabli en vertu de la Loi sur la surete et la reglementation 
nucleaires. 
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PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT
 

1.0 OBJET
 

La presente politique decrit les principes et les facteurs qui guident la Commission 
canadienne de surete nucleaire (CCSN) dans la reglementation du developpement, de la 
production et de l'utilisation de l'energie nucleaire ainsi que de la production, de la 
possession et de l'utilisation des substances nucleaires, de l'equipement reglemente et 
des renseignements reglementes afin que le niveau de risque inherent a ces activites pour 
l'environnement demeure acceptable et que ces activites soient exercees en conformite 
avec les politiques, lois et reglements canadiens en matiere d'environnement ainsi que les 
obligations internationales que le Canada a assumees en la matiere. 

2.0 PORTEE 

La politique s'applique a toutes les decisions de reglementation prises par la Commission 
ou son personnel. 

3.0 ENONCE DE POLITIQUE 

La Commission adopte la politique suivante : 

•	 Le demandeur de permis de la CCSN doit demontrer, au moyen d'evaluations du 
rendement, de mecanismes de surveillance ou d'autres preuves, que les mesures 
qu'il prend pour proteger l'environnement sont adequates. 

•	 Les mesures que prend le titulaire de permis de la CCSN pour proteger 
l'environnement :
 tiennent compte de la vraisemblance et de l'importance des effets nocifs pour 

l'environnement;
 reconnaissent que les effets nocifs eventuels pour l'environnement peuvent 

varier en fonction des differences qui existent dans les activites, les substances, 
l'equipement et les installations reglementes ainsi que dans l'environnement et 
ses composants humains;

 reconnaissent les incertitudes qui existent sur le plan scientifique et limitent a 
un niveau acceptable les risques en maintenant tous les rejets dans 
l'environnement au niveau le plus faible qu'il soit raisonnablement possible 
d'atteindre, compte tenu des facteurs sociaux et economiques (principe 
ALARA);

 	 sont evaluees par rapport a des indicateurs et des objectifs de rendement bases 
sur des principes scientifiques solides. 
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• Lorsqu'elle etudie une demande de permis ou rend une decision de reglementation, 
la CCSN tient compte des facteurs suivants : 
 les effets environnementaux que les activites, les substances, l'equipement ou 

les installations reglementes sont susceptibles d'entra�ner avec le temps; 
 les mesures proposees ou prises pour attenuer les effets environnementaux 

residuels afin de permettre d'autres utilisations eventuelles du site; 
 les mesures proposees ou prises pour attenuer les effets nocifs pour 

l'environnement que les activites, les substances, l'equipement ou les 
installations reglementes sont susceptibles d'entra�ner dans des conditions 
normales et en cas d'accident ou de defaillance; 

 les preoccupations des parties interessees; 
 tout autre renseignement qu'elle juge pertinent. 

•	 La CCSN collabore avec d'autres instances pour mieux proteger l'environnement, 
notamment en concluant des ententes officielles a cet egard. Les principes decrits 
dans les sections pertinentes de l'Accord pancanadien sur l'harmonisation 
environnementale peuvent servir a elaborer de telles ententes. 

•	 La CCSN applique la presente politique de fa<on uniforme a l'ensemble des 
activites, des substances, de l'equipement et des installations qu'elle reglemente, 
sous reserve des circonstances propres a chaque cas. 

•	 La CCSN consulte les parties interessees lorsqu'elle elabore des programmes de 
protection de l'environnement ainsi que des indicateurs et des objectifs de 
rendement en la matiere. 

�.0 EVALUATION 

Le groupe de verification interne de la CCSN evaluera la mise en �uvre, l'efficacite et 
l'observation de la presente politique gr�ce a des examens periodiques et en fera rapport 
a la CCSN. La CCSN collabore avec le commissaire a l'environnement et au 
developpement durable pour la verification independante de l'efficacite de la presente 
politique et de ses programmes connexes. 

�.0 FONDEMENT 

La presente politique d'application de la reglementation est publiee en vertu de la Loi sur 
la surete et la reglementation nucleaires. 
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GLOSSAIRE
 

Environnement 
�nsemble des conditions et des elements naturels de la Terre, notamment : 

a) le sol, l'eau et l'air, y compris toutes les couches de l'atmosphere; 
b) toutes les matieres organiques et inorganiques ainsi que les etres vivants; 
c) les systemes naturels en interaction qui comprennent les elements vises aux alineas a) 

et b). 

E��ets environnementau� 
a)	 Changements qu'une activite, une substance, un equipement, une installation ou des 

renseignements reglementes risquent de causer a l'environnement, et les repercussions 
de ces changements : 
 en matiere sanitaire et socio-economique;
 
 sur le patrimoine physique et culturel;
 
 sur l'usage courant des terres et des ressources a des fins traditionnelles par les
 

Autochtones;
 
 sur une construction, un emplacement ou une chose d'importance en matiere
 

historique, archeologique, paleontologique ou architecturale;
 
b)	 Changements apportes a une activite, une substance, un equipement ou une 

installation du fait de l'environnement, que ces changements prennent place au 
Canada ou a l'etranger. 

Mesures d'attenuation 
Ma�trise efficace, reduction importante ou elimination des effets nocifs pour l'environnement 
d'une activite, d'une substance, d'un equipement ou d'une installation, eventuellement assorties 
d'actions de retablissement notamment par remplacement ou restauration; y est assimilee 
l'indemnisation des dommages causes. 

Indicateur  de rendement 
�ariable quantifiable liee aux mesures d'une activite proposee ou autorisee qui peut indiquer ou 
entra�ner un effet nocif pour l'environnement si un certain seuil est atteint. 

Ob�ecti� de rendement 
Limite d'un indicateur de rendement visant a maintenir a un niveau acceptable les risques pour 
l'environnement. Plusieurs limites peuvent etre fixees ou etudiees par indicateur de rendement. 

3
 



P-223 Fevrier 2001
 

Parties interessees 
Personnes ou groupes qui s'interessent a un environnement o� se deroule une activite autorisee, 
sont affectes par celui-ci, ont un effet sur celui-ci ou interviennent dans les decisions prises a son 
egard. Cela comprend les Premieres nations, les titulaires de permis et leurs associations, les 
autres gouvernements ou organismes federaux, provinciaux ou territoriaux, les municipalites et 
les secteurs public et commercial dependants de cet environnement. Le public comprend, par 
exemple, les organisations non gouvernementales, les groupes communautaires et les particuliers 
concernes; les secteurs commerciaux comprennent la peche commerciale, la foresterie ou le 
piegage. 
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